
Certificats de Baptême 

 

Faites la demande par courrier adressé à la Paroisse supposée du baptême. 

 

Sur le courrier, vous indiquez : 

 
1. Prénom et nom du baptisé. 

2. Date de naissance. 
3. Date approximative du baptême, ou année approximative. 
4. Motif de la demande (inscription au catéchisme, devenir parrain, 

mariage...) 

Joindre une enveloppe timbrée pour le retour. 
Vous recevrez le certificat dans la semaine. 

 


